
  

 
                                  

 
 

 
   

 Sélective pour le Championnat de France TAE DN / DI 

 
 

 
  

LIEU DU TIR :   Chemin des Gloriettes 78250 HARDRICOURT (derrière le Stade de Foot) 
 

 

 

HORAIRES DES TIRS :   8H00               Ouverture du Greffe  

                                              9H00               Contrôle du matériel pendant les 3 volées sur sa cible à la distance 

                                                                      Suivi du début du tir sélectif rythme AB/CD 

 

                                           

PHASE FINALE :              vers 14H00      3 volées d'essai avant le début des matchs 

 

 

BLASONS DDJ :                U13/U15 : 80cm / U18/U21 : 122cm 

 
 

PHASE FINALE DDJ :     Le déroulement se fera sous forme de poules et match de classement en fonction    

                                             du nombre d’équipes 

                                              Les matchs se dérouleront aux distances suivantes : 

                                              U13/U15 : 20 mètres / U18/U21 : 50 mètres 

 

 

INSCRIPTIONS :              Composition des équipes à envoyer à : 

                                             Thierrydubois78920@gmail.com avant le lundi 20 avril 2026.   

                            Préciser lors de l’inscription si le tir de qualification individuel se fait en DN ou DI 

 
 

RESTAURATION :             Buvette sur place pendant la durée de la Compétition  

 

        A l’issue de des matchs, les récompenses de la DDJ 2026 par équipe seront remises 

 
 

                                                       Licence FFTA et justificatif d’identité exigés                                                        

 

 

 

Compagnie d’arc d’Hardricourt – Mairie – 78250 HARDRICOURT 

Agréments: FFTA : 0878105 – DDJS : 78S341 – SIREN : 448252635 

 

Le Comité Départemental  

et  

La Compagnie D’arc D’HARDRICOURT 

 organisent  

le dimanche 03 mai 2026 
 

La Division Départementale Jeunes (étape 4) 
 



 

 

 

Le Comité Départemental  

et  

La Compagnie D’arc D’HARDRICOURT 

 

 

 

Phases Finales  

Toutes les équipes se rencontrent une fois, soit 4 matchs par équipe pour la catégorie U13/U15 et 5 

matchs pour la catégorie U18/U21. L’ordre des matchs sera déterminé par le classement à l’issue 

du classement des archers lors du tir de qualification. Les matchs à vide doivent être tirés avec 

comptage des points (3 volées, 6-0 pour les arcs classiques), ils comptent comme « gagné ». 


